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LE DE VAUCLUSE | 
or 7 : ARRETE DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES autorisant l'implantation £ l'exploitation PDE LANVIBO ee ET d'installations de lavage et Séchage de sables siliceux à BEDOIN par la Société SIF RACO. 2* Direction 

D 1p 3ème Bureau 
| A AMen, La LE PREFET, 05, Commissaire de la République 2 OT p. N° à à $ \ du département de Vaucluse : No RE be Î CG 

x r # Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU la loi du 19 juillet 1976 relative aux installations classées gour la protection de l'environnement ; 

VU le décret du 2] Septembre 1977 pris pour sor, application ; 

VU la nomenclature des installations classées annexée au décret modifie du 20 mai 1953 : 

VU la demande présentée par le Directeur de la Société SIFRACO en vue d'être autorisé ä implanter et exploiter des installations de lavage et séchage de sables siliceux à BEDOIN, section E, parcelle 245 ; 

VU les pièces et plans produits à l'appui de cette demande ; 

VU les résultats de l'enquête publique ouverte sur le territoire des communes de BEDOIN, FLASSAN et MORMOIRON et l'avis du Commissaire- enquêteur ; 

VU les avis émis par les Conseils Municipaux de BEDOIN, FLASSAN et MORMOIRON, le Ministère de l'Agriculture, les Directeurs Départementaux de l'Agriculture et de la Forêt, de l'Equipement, des Affaires Sanitaires et Sociales, de la Protection Civile, du Travail et de l'Emploi ainsi que le Délégué Régional à l'Architecture et à l'Environnement : 

VU l'avis de l'Ingénieur Subdivisionnaire des Mines du 28 mai 1985, du Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt du 11 juin 1985 et du Conseil Départemental d'Hygiène du 11 juin 1985 ; 

VU l'arrêté n° 3076 du 28 juin 1985 portant sursis à statuer sur là demande présentée par la Société SIFRACO pour l'implantation et l'exploi- tation d'installations de lavage et séchage de sables siliceux à BEDOIN ; 

VU les observations du pétitionnaire du 28 juin 1985 : 

VU le rapport du Directeur Régional de l'Industrie et de la Recherche dU 2] juillet 1985. 

SUR la proposition du Secrétaire Général par intérim de la Préfecture de Vaucluse : 

ARRETE:
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ARTICLE I La Société SIFRACO dont 1e Stège social est 11. Puy ae Téhéran à PARIS (75008), est autorisée à implanter e: esnioiter sur le territoire de 1" commune de BEDOINM, Sevton E, parcelie n° 245, lieu-dit lGéranton", une ustre de traitement et conditionnement de sable indus- triel. : LS 
—_ 

Cet étabiissement comportera 1es ateliers et dépôte Sutvants : 
| 

N°S rubriques de 1 
nomenclature 

  

  

- Ure 12nstcliation de criblage de OSISETS. JE Scbie brut ou lavé d'une capacité 
Grnvelle de 700 000 tonnes 

- ne 1rstallation de combustior 158 Bis & (séchage de scble essoré) d'une 
capacité horaire de 5 450 thermies 

- “ne 11stallation de Compression d'air 
C'une nrissance absorbée inférieure Cr + 
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- 7 dépôt aérien le caz combustible 11 8 1°/ itquéfié (tuicre) d'une ccpacité 
Ge 140 m3 (70 T7) 

- Uñre installation de remplissage cu 211 Bis B Ge Aistribution de hutnne 

- L'utilisation de substances radioactives J8S Quart ET S0OUPces Sceilées contenant des redio- OT éléments d'une activité équivalente à 
150 met 

ARTICLE 3 : Les ?nstallations seront étabiies et Cemeureront à l'emplacement et selon les Gtsposttions firées par les plons et notices joints à 1a demsnde du 17 Juillet 1964 modifiée le 5 Septembre 1984, notamment ceux numérotés # 7 1.0 378 0, 11,12,13,15,16,17,18,19 et 47.2 n° 1. 
ETception foite des Conséquences pouvant résulter Ce l'exécutior des cleuses énumérées dans 1e présent Arrêté, tout projet de moûtfication devra, avant sa rénlisation, être porté à 1a Connatssance du Préfet. 

ARTICLE 5 : Conditions générales d'instailation 

Z'étabiissement sera entouré sur lc totalité de son périmètre par une clôture efficace 

565 voies d'accès et de circulation seront aménnç de telle sorte qu'elles permettent une évolution facil 
ee! 

a Ces véhicules par tous Les temps. 
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Leur revêtement sera établi ce façon à permettre Le nettoyage des poussières. 

# En dehczs des pé-rioces d'activité, les issues seront fermées à clef et l'usine sera piacée SOUS une su vetliance permanente de Jour comme de nuit. 

Fan chissement des routes par les tuyauteries et câbles cértens s'effectue-a à une hauteur telie qu'il reste®G Ln espace libre de 4 m au minimum au- dessus de 
la vote. 

N
 

S tuyautertes et Les cêbles électri qies en tran- 
ranchiront les routes sous les pPoñceauz et Cans 
88, OÙ Seront enterrés à une profondeur convena- 

Les bâtiments seront munis ée trappes Ge désenfumag 
G ouverture automatique d'une Surjace égale à 1/300 de 
la superficie bêtie. 

tons devront comporter Ces moyens 
CLOWN pour le personnel avec ar moins deu 

6 éloignés l'un de l'autre sur deu- 
1  Ddéêtiment. 

Apparetls et machines 

Les appareils foncitonnant SOUS pression, Les 
apporeitis tubulaires destinés à «ass ur un éciange 
thermique, les compresseurs, seron< onstruits conÿor- 
mêment à 15 réglementation qui leur set appiieable. 

1e8 movériaux servant à la construction ces appare: 
et macnines seront cäotsis en LR FÈE fiuides 
CONTENUS OU en Circulation, cfin qu'ils ne soient pes 
sujets à des préromènes de COrroston gccétérée v © & © 

La Sécurité des 1: aire Gevrc être assurée, 
notamment par L'utilisation d'appareils de contrêle 
et C'aiarme, ainsi que par Le mise er piace de GTSpos 
tifs de sûreté tels que jointe à ‘éciatement, système «Ge 
refroidissement, Gouble enveloppe, réserve d'inñ itbiteuz, 
etc... 

Hatériel électrique | 

Les tnstai vations électriques devront être conforme 
uX prescriptions du décret n° 62.1484 du 14 iovembre 
382 concernant la protection des travaitleurs cans ?es 
taoulissements qui mettent en oeuvre des courants élec- 
RUE (norme NFC 15.100) ainsi qu'à l'Arrêté Hinisté- 
tel du 31 Mars 1980. a
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Les Canclisations électriques suivront des trcjets 
bien définis et ëe préférence, la zone longennt les voie 
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€. L'irstallation sera construite , équipée et espiotté ce facon que soï fonction nnement ne puisse être G l'origine Ce bruits ou vibrations susceptibles de COmMmE promettre ta santé ou la sécurité Gu voisinage, ou Constitier une gêne pour sa tranquilité. 
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S.2. Les groupes moto- Compresseurs et les engins eguipés de moteur à eïplosion ou à combustion tnterne, Cutres que les Peuves TACAnoRE les soumis cuz= atsposi- tions du Code de La 2cute devront respecter, quant au nîvea:: sonore des br its aértens émis pendant Leu Fciciionnement, les Gispositions nrTses en applicat: on Lu: décret 59,380 du 19 Avr<i7 1968 et textes sudséquents reicicfsè l'insoncrisation Ges engins Ce chantier». 

3.2. L'usage de tous appareils äe communication paz vote ccoustique (sirènes, Cvertisseurs, iaut-porleurs.... génañt pour 1 voisinage, est interdit, Sauf Si eur 2mDIOi est eïceptionret et réservé G La prévention ov at s’gnaitenent d'incicents Jg'OveS 04 acctdente. 

É.f. La gêne éventuelle sea éviluée conformément TUTO Brescriptions de lc rorme Française VMFS 31 010 noncl. Zrée par Arrêté Er 2 Sertembre 12873 (5,0. Eu 7 Septemb: [EF74a), 

268 niveaux acoustiques émis sioles selor cette ncrme auront pour valeur : 

- période de jour (de / # à 80 FE) : :5 Cr (2 - période intermédiaire (e 5 Fr à 7 ï et 7? 20 Æ& à 22 E) atns+ aie dimanches ov Jours fériés : 40 23 (a) - période de nuit (de 22 FE à 6 K) :- So CB (4) 

S.9. Les îiveanus de bruit seront Géterminés cux rimitese Ce propriété de L'éteblissement, de telie sorte gu'en cucun poirt situé à l'extérieur de ces tinites, -35 e dépassent le critère limite de Druit Céfinti a: ZITigrepie ci-dessus. 

6.6. L'Inspecteur des de Re Classées pourxa Cemanéez en outre, que des ntrôles de 1a sitratio: Ccoustique sotent effectuss DAY un orïgonisme ou 2r2 personne qualifiée, dont le choix seva SOumiEs à son Cpprcbation. Les frais en seront Supporités par l'ezploi- 
TONT. 
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Prévention de ia pollution Cve au= déciets ee 

Les déchets divers (ferratlles, pipters, cartozs, bots, nuiles usagées) devront êt-e déposés dans des emplacements Céterminés avant leur évacuation. 

D'une manière généale, les déchets cevront être traités dans des installations appropriées ei réguliè- rement autorisées à cet effet, de telle sorte qu'il ne puisse y avoir aucun transfert ni tsque de pollution. 

L'esploitant sera tenu de noter sur un registre 
Spéctal et pour chaque enlèvement :- 

- tdeñtification du tTranEeporteur, 
- MOyer. Ce transport utilisé, 
- date de l'entèvemert, | 
- quantité, nature et caractéristiques particulières des déchets fcisant l'objet de l'enlèvement suivant la 

coët;tcation officielle, | 
- Tüentification de l'entreprise chargée Ge 1'éliminetio 
— MOCVenNS proposés pour l'élimination. 

Ce registre sera conservé à lc drsposition Ge 
-'Irspecteu” des Installations Ciassées. 

D'autre port, une fiche récapitulative, dont modèle 
est joint en annexe, devra être cd-essée trimestrielleme 
et en deux exemplaires, à L'Inspecteur des Inetellations 
£ an 
C CSSZLE, c

i
 

Protection contre l'incendie 

L'usine disposera en permanence des moyens de iutte 
contre l'incendie suivants : 

- 41 réseau d'eau inéépendant d'un débit minimum de 
240 m3/n alimenté par une réserve d'eau ée 4 à 5 000 m 
(retenue Cu vallat des Crans) et un réservoir de 
00 mS muni d'ur raccord pompier ; 

- Ce réseat d'eau alimentera : 

- © poteaux d'incendie conformes à La nome HFS 61.2:3 
tmplantés à moines de 200 mètres des béêtimeits et 
o mêtres au plus d'une voie carrossable au débit de 

€ 60 m3/ñ même en cas d'utilisation simultanée Ce plu-. 
steurs poteaux : 

- les rampes d'arrosage du stockage de butane ax débit 
minimum Ce 15 m3/h par rampe 

DES la mise en eau de ce réseau, l'industriei devra 
le faire réceptionnez par 1e Service Départemental 
d'Incendie et Ce Secours. 
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- des estincteurs IPPrOpPYTÉS aux risques à combattre répartis dans les divers emplacements de l'usine. Leure position, capacité et nombre sont définis 50: ia responsadi'ité de l'exploitant et ax besoin, en conjormité avec les règles Professtonrelles G'usage. Les eïtincteurs doivent être conformes aux nozmes francaises en vigueur et être homologués par le Comité Mattonal du Matériel d'Incendie Homologué (C.N.M.I.H.) Ils doivent être également conformes, 1 re cas échéant, , P'esc?iptrions réglementaires en vigueur | 

En outre, l'usine disposera ée : 

— ne O“gantsation propre à assurer 
Sonnei, des instaiteations et ür 
Cr*constances 

La sécurité dy per- 
voisinage, en toutes 

5 

— Un personnel compétent et en nombre Srtfjisant pour mettre en oeuvre des matériels d'incendie et de secou: dans les meiîlieuxes conéitions d'efficacité. Ce person- nel recevra une formation de base renouverée annvei- tement portant sur la manoeuvre des eïtincteurs et S1::7 
Le secourisme e 

J 

- Les moyens de transmission et d'alerte. 

Des consignes spéciales précise”ont 

- La fréquence des esercices, G 

- es opérations d'entretien âu matértel d'incendie et de Secours, 

- les moyens de transmission et C'alerte et les concCitior d'essais périodiques de ces matériels, 
- les personnes à prévenir en cas fe sinistre. 

Les plans et consignes devront être cÿfichiés bien 
en évidence. 

Prévention de la poliution atmosphérique 

9.1. Tenñneu:s en poussières des gaz à l'émission 

Les gaz chargés de poussi 
opérations de broyage, criblage, sé 
devront être traités avent leur éva 

émises iors des 

» StoCcrRage... 
107. 

La teneur en poussières des gaz rejetés à l'at- 
mosphère devra être inférieure en marche normale à 
109 mg par mètre cube normai (c'est-à-@ire ramené dans 
ies conditions normales de température et de pression 
0O°C, 760 mm de mercure, L'eau étant Supposèe restée 
Sous forme de vapeur.) 

Poux les installations dépoussiérées paz friitre à mañches, cette teneur sera limitée à 30 mg/Nma, 

../.
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3.2. Incidents ce dépoussiérage 

En Cas de perturbation ou d'incident affectan le traitement des gaz et ne permettant PGs de respecter les vateurs trdiquées ci-dessus, les installations sexo: immédiatement arrêtées. © 
—_ 

Acuñe opération ne devra être reprise avant ta remise en service du Système d'épuration. 

8.3. Hatuteu- des cheminées 

Les carcctéristiques de chagiue cheminée, dest- née à rejeter les gaz à l'atmosphère, devront être Confcrmes à celies découlart des Instructions des 24 Not Dre 1S70 et 13 Août 1971] relatives à La Construction des cieminées dans Le cas des tnstallations de combustion OU émettcnt des poussières jine | 
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e8 calculs seront 
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Dasés sur Les quantités polluants rejetés 
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$.4. Tnvoits des poussières 

165 Stockoges, les apraïerils de manutention, € les points de transfert isoiés devront être conçus et exrioités de façon à éviter les envOls CE poussières susceptibles d'incommodez 1e votsineage. 

$.05. Votes de circulation 

Les votes d'accès et de Circulation intérierre de l'usine seront en PDermañence matïntenies en parfait état de propreté, ax moyen d'un matériel cdapté. 
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Des contrôles pondérauxz devront être effectués SUY chacure Ges cheminées au moins une jOots par an par HA Oo°ganisme agréé par le Hinistère Chargé de Ta prctec- ti07 Ce la nature. | 

Pour permettre ces contrôles, chaque conduit o cheminée sera aménagé selon la nozme FX 44.052. | 

Un appareil de contrôle dés rejets eï continu sera mis en place sur les cheminées du sécheur et &u refrotétsseur, 

2e résultat des contrôles dev-a être tenv à a disposition de l'Irspecteur» des Installations Classées. 

La périodicité de ces contrôles pourra être modtftée au vu des résultats obtenus. 

s…s/oe



ARTICLE 10 

fo. 

9.7. Hesures des retombées de poussières 

Des mesrires de retombées de Pousstères seror! effectuées chaque année au moyen d'appcreils dont Le nombre et l'implantation seront déterminés en accord avec l'Inspecteur des Tristallations Classées. 

Pollution des eau 

D'une mantère générele, tous es ateliers, unit£se magasine où ur écoulement accidentel d'huiles, d'hydrc carbures, de liquides tnflammatles ou toïiques demerre possible, doivent COmDO?ter des aires en tente étanches, canatisant:les fnétes vers des puisards où ‘eLles #eront récupérées; neutralisées et iubiront- 
un Traitement approprié. 

Les eaux &e nlute seront collectées et si néces- Satre décantées dans des bassins, avent déversemenrt à l'extérieur de l'usine. Dans ce Cas, les bassins ce déczntation seront curés en tant que de besoin de ÿaço que les eaux qui s'en échappent ne contiennent G aucun moment plus de 30 mg/1 de matières en Suspension total 

Les eaux sanitaires serort ftltrées et traitées dans des fosses septiques avant épandage. 

Les eaux de procédés de L'usine (de lavage | 
et de refroidissement des sables …..) œrat entièrement recyclées. 

Les boues issues du traitement des eaux devront être rendues 
pelletables avant toute elimination. 

2e pétitionnaire devra prévoir le mise en place c'un certcin nombre ce dispositifs capables d'iiterétre en tout cas, une pollution accidentelle (bassin tamnor, vanre de barrage, etc...). 

Les ea? chergées en nyérocarbures ne devront en GUCUR CES être rejetées sans avoir SuDT cu moins une décantation et une Séparation préalable. 

La concentration en hydrocarbures à 1a sortie de l'appareil et avant rejet ne devra pas dépassez» l'un des seuils suivants : 

= Ÿ ppm (norme NF? 90.202) - 20 ppm (forme FT 90.203). 

Toutes Gtspositions doivent être prises pour permettre C'effectuer les Prélèvements en vue de contré les visés aux clinéas Cct-dessus. 
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: Sources rcdioactives 

Le débit c'équivalent de dose à l'extérieur des trstailctions ne devra pcs atteindre 0,0 rem var an. 

L'exploitant procèdera au contrôle du débit et de l'étanchéité des sources radtoactives au mcins une forte par cn. Les résultats de ces contrôles seront tenv. à La disposition de l'Inspecteur des Tnstellations Classées. 

Les locaux dans lesquels sont placées les sources reditoactives doivent être CONÇUS et aménagés de facon G s'opposer cuxr rayonnements de ta source ; les matérini constiturifs (paroie, Sols, plafonds) devront être de decré coupe-feu deux heures. 

Ure consigre établie par l'exploitant sera adressée G l'Inspecteur des Installations Classées ; elle indique re : 

- les mesures prises Pour la mise en oeuvre des sources et leur retour éventuel après emploi : 
— +88 dispositions prévues en cas de r'pture des capsule Cu récipients et Le mode d'intervention notemment en 20S d'ircendie : 

- Les précrutions prises Dour éviter les vois. 

Dépôt d'hydrocarbures liquéfiés (butane). 

‘aménagement et l'exploitction de ce dépôt devrctt njcormes cux règles fixées par l'Arrêté Ministérie vembre 1972 sur les dépôte G'hydrocarbures 1iqué- 
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ecteur des Installations Classées, au cours de ses tes de contrôle à l'usine, peut se faire Communiquer les différents documents relatifs à la marche des installations. | 

‘exploitent avicera t'Inspecteur des Inestallotions ZSsées Cane les meilleurs délais, de tout iicicent Ait compromis la sécurité de l'usine et du voisinage La qualité des eaux ou de l'air, lequel pourra se ire rerdre conpte des causes et des conséquences de s inoidents. 
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+ L'Inspecteur des Installations Classées pourra fair procéder, en tant que de besoin, et notamment à 1a suite Ge plaintes, aux prélèvements qui lui paraitraient utile Sur les émissions gazeuses et les effluents liquides, dux fins d'ancaluses par un Organisme cgréé par le Ministère de l'Environnement. 

Ces prélèvements et analyses seront effectuës aux jrats de l'industriel.



…./. 10 Article :14 : La présente autorisation n'exclut pas la nécessité, pour le péti- tionnaire, de requérir, le cas échéant, le permis de construire. 

Article 15 : Le pétitionnaire sera tenu également de se conformer aux condi- tions ultérieures que l'administration Jugerait nécessaire de lui imposer. 

Ârticle 17 : L'installation en question devra être mise en exploitation dans un délai de trois ans à dater de la notification du présent arrêté sous peine de déchéance. Cette autorisation cesserait également de produire son effet dans le cas où ladite installation ne serait pas exploitée pendant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

Article. 17 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Ârticle 18 : Une ampliation du présent arrêté devra être conservée dans les archives de la Mairie, pour être tenue à la disposition de toute personne in- téressée. 

  

Ârticle 19 : Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est soumise et mentionnant en outre l'article 18 pré- cédent, sera affiché à la porte de la Mairie pendant une durée minimum d'un mois. Un procès-verbal constatant l'accomplissement de ces formalités devra être adressé à la Préfecture. 

Artice_20 : Ün même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, dans l'installation par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Article 21 : Un avis sera inséré par les soins du Préfet et aux frais de l'exploi- tant dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le departement. 

Ârticle 27 : Le Secrétaire Général par intérim de la Préfecture de Vaucluse, le Sous- Préfet, Commissaire-adjoint de la République de l'arrondissement de CARPENTRAS, ie Maire de BEDOIN, le Directeur Régional de l'Industrie et de Ja Recherche Provence-Alpes-Côte d'Azur, 37 bd Périer à MARSEILLE, l'Ingénieur Subdivision- naire des Mines à AVIGNON, Inspecteur des Installations Classées, et le Colonel, Commandant le Groupement de Gendarmerie de Vaucluse, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au Directeur de la SIFRACO par les soins du Maire ainsi qu'aux Directeurs Dé- partéementaux de l'Equipement, de l'Agriculture et de la Forêt, des Affaires Sanitaires et Sociales, de la Protection Civile, du Travail et de l'Emploi ainsi qu'au Délégué Régional à l'Architecture et à l'Environnement. 

AVIGNON, le 3 Q JUIL. 1985 

LE PREFET, 
Commissaire de la République POUR AMPLIATION 

Pour le Préfet 
Commissaire de la République 

L' Attaché Délégué, 

Jean : Maé TONOUT . 

’ 

“Signé: Jean KELLÉR


